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Assemblée Générale Ordinaire

Nombre d'actions disposant du droit de vote 24 516 661

Nombre d'actionnaires présents, représentés, ou ayant voté par correspondance 628

Nombre de voix présentes, représentées ou vote par correspondance 21 259 378

Taux de participation 86,71%

voix % voix % voix % Hors vote Sans droit

1 Approbation des comptes sociaux de l'exercice clos le 31 mars 2019 21 230 966 99,87% 19 980 0,09% 8 432 0,04%

2 Approbation des comptes consolidés de l'exercice clos le 31 mars 2019 21 237 116 99,90% 13 830 0,06% 8 432 0,04%

3 Quitus à donner aux Administrateurs en exercice 21 140 252 99,44% 9 185 0,04% 109 941 0,52%

4 21 250 951 99,96% 8 130 0,04% 297 0,00%

5 21 242 799 99,92% 5 091 0,03% 11 488 0,05%

6 21 233 496 99,88% 16 020 0,07% 9 862 0,05%

Pour Abstention Contre Restriction du vote

Affectation des résultats de l'exercice clos le 31 mars 2019

Autorisation aux Membres du Conseil d'Administration de traiter personnellement ou ès-
qualités avec la Société dans les conditions de l'article 23 de l’Ordonnance du 5 mars 1895 
et de l’article 20 des statuts

Autorisation de rachat des actions de la Société

Assemblée Générale Extraordinaire

Nombre d'actions disposant du droit de vote 24 516 661

Nombre d'actionnaires présents, représentés, ou ayant voté par correspondance 628

Nombre de voix présentes, représentées ou vote par correspondance 21 259 378

Taux de participation 86,71%

voix % voix % voix % Hors vote Sans droit

1 21 145 295 99,46% 4 735 0,03% 109 348 0,51%

2 Pouvoirs 21 118 035 99,34% 31 745 0,14% 109 598 0,52%

Restriction du vote

Approbation de l'avenant n° 4 du Cahier des Charges en date du 21 mars 2003, et 
modification de l'article 2 des statuts

Pour Abstention Contre


